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ROUBAIX, 24 MAI 1884 

A PROPOS DELA RÉVISION 
C'est aujourd'hui que M. Jules Ferry doit , 

A U «MM*> «tu g o u v e r n e m e n t , d é p o s e r s u r le 
bureau do IR Chambre le projet de révis ion. 
Si l' inutilité d a ces réformes constitutionnel
les ava i t b e s o i n d'un témoignage irrécusable, 
e l l e n o u s serait démontrée par la froideur 
a b s o l u e d e l'opinion publ ique. En dépit de 
tous les efforts, le pays persiste avec un su
p r ê m e dédain à dé toufnsr la tète et à se bou
c h e r les ore i l les . Les logomachies byzantines 
a u sujet d e la révis ion ne l'irriteut m ê m e 
/ « . s : e l les le laissent c o m p ï è t e m m t i n s e n s i b l e . 

Que v o v o n s - n o u s , en effet ? D'un coté , les 
radicaux de la Chambre pour qui la révision 
opportunis te de M. Ferry n'est qu'un esca
m o t a g e et qui réc lament la révision inté
g r a l e . De l'autre coté , les modérés qui accep
teraient bien une petite révision l imitée , 
•na i s qui n e veu lent pas qu'on touche au 
mode électoral et aux prérogatives financières 
du Sénat . Trop conservateur au Palais-Bour
b o n , le projet ministériel est jugé trop radi-
ca' au Palais du Luxembourg . 

Comment l e cabinet sortira-t-il de cette 
impasse ? C'est ici qu'apparaît ,dans tout son 
éclat , l 'esprit ingén ieux du président du con
sei l . S'il faut eu croire les informations offi
c i e u s e s , M. Jules Ferry aurait imaginé d'a
j o u t e r aux mesures contre le Sénat une d is 
pos i t ion l imitant dans l 'avenir le droit do 
r é v i s i o n . Cette révision ne pourrait p lus , dé
s o r m a i s , porter sur la forme du g o u v e r n e 
m e n t . Grâce à cette disposi t ion, le ministre 
se flatte d'intéresser la vanité républicaine à 
un projet jusqu'ici mal accuei l l i , aussi bien 
par l e s c lairvoyants que par les pass ionnés 
d e von parti. 

Ains i , un g o u v e r n e m e n t qui n'admet pa-
'd'autre orig ine et d'autre fondement que la 
souvera iue té du peuple , expr imée par le 
•suffrage universe l , pourrait l imiter cette sou
veraineté dans l'avenir ! Les é lecteurs d'au
jourd'hui auraient le droit de paralyser à 
tout jamais la volonté d e s é lecteurs de d e 
m a i n ! C'est la théorie du prés ident du 
conse i l . Elle serait mons trueuse , si elle n'é
tait encore p lus ridicule . Aucun h o m m e sé
rieux ne croira à l'efficacité de cette affivma-
tion so lennel le de l ' immutabil ité républi
ca ine . Que demain les é lecteurs nommant 
u n e majorité m o n a r c h i q u e , se figure-t on 
q u e cel le-ci serait un instant arrêtée par 
cette barrière de papier? Ce ne serait après 
tout qu'un article d e Constitution voté par 
un Congrès et qu'un n o u v e a u Congrès pour
rait modifier ou supprimer . L'histoire uou* 
apprend , d'ai l leurs ,ce q u e va lent les décrets 
d e ce genre pour sauver les g o u v e r n e m e n t s 
e n dé tresse . Le plébiscite d e 1 8 7 0 a-t-il e m 
pêché l 'Empire de s'écrouler que lques mo i s 
a p r è s ï 

Une telle d ispos i t ion , si elle es t vo tée par 
le Congrès , n'aura donc aucun effet pratique 
En réalité, le projet du g o u v e r n e m e n t ne visu 
q u e le Sénat . C'est le Sénat qui paiera de la 
perte d e s e s attributions financières les pro
m e s s e s imprudentes de M. Jules Ferry . Cette 
a s s e m b l é e n e sera p lus que la très humble 
serrante de la Chambre d e s députés . Gare 
alors à la dégr ingolade des finances! Elle 
marchera b o n train .nos député s ayant depuis 
l ongtemps prouvé ce qu'i ls savaieut faire des 
res sources du p a y s . Mais le d é g o û t public 
n e tardera pas à déborder et nous verrons 
b i e o ce q u e pèseront devant lui toutes les dé
clarations de pérenni té qu'on veut s'amuser 
à inscrire dans la Constitution. 

Cçux qui proposent aujourd'hui la révis ion 
regretteront a lors , mais trop tard, la faute 
qu'i ls auront c o m m i s e . 

C'est un état d'esprit bizarre q u e celui des 
républicains ministériels à l 'égard de la ré
v i s ion . Ils sont tous conva incus q u e c'est une 
sottise pér i l leuse , et cependant ils sont rési
g n é s à la commettre . Le XIXe Siècle est 
l ' écho assez fidèle de c e s d ispos i t ions quand 
il d i t . e e mat in , à ce propos : « N o u s croyons 
à l 'adoption du projet g o u v e r n e m e n t a l , quel 
qu'il soit , par la majorité de la Chambre, qui 
n e cherche qu'un moyen de se tirer n'im
porte comment des engagements pris, fort à 
(a légère en i8Si. » Est-ce ainsi qu'on fait 
l es affaires du p a y s ? Si l'on allait au fond, 
peut-è lre discernerait-on chez c e s républi 
cains aue lque espoir q u e le Sénat leur rendra 
le service d'opposer son ve to . En sont- i ls 
sûrs? >'ont- i l s pas contribué e u x - m ê m e s à 
énerver la Chambre haute et à la rendre in 
capable d'une tel le rés istance? 

.•• 
Les radicaux ont fort peu de goût pour la 

rév is ion d e M. Jules Ferry , et p lus ieurs d'en
tre e u x sout iennent qu'il vaudrait m i e u x la 
repousser et se réserver pour u n e rév is ion 
radicale , à laquel le on procéderait au jour 
prochain d e l 'expiration d e s pouvoirs de M. 
Grévy. Cette thèse parait être n o t a m m e n t 
cel le du Rappel. 

••• 
L'expédition du Tonkin n o u s a coûté et 

nous coûtera encore b ien cher . Que n o u s rap-
portera-t-elle dans l 'avenir? C'est la quest ion 
q u e l'on cont inue h se poser , n o n sans 
anxié té . Quelques-uns — sonl -ce d e s pess i 
mis te s d e parti pris — affirment q u e le seul 
résultat sera de créer un certain m o u v e m e n t 
commercia l dont tout le bénéfice sera auss i 
tôt accaparé par des Chinois, d e s A l l emands , 
d e s Ang la i s , ot o ù la France aura s implement 
honneur d e payer les frais d u g o u v e r n e 

ment et de la pol ice . Ces prophètes de 
malheur se fondent sur ce qui se passe au
jourd'hui pour le commerce de la Chine. 
Comme le disait dernièrement notre consul 
à Canton, dans un d o c u m e n t q u e nous avons 
c i té , tout le c o m m e r c e , m ê m e celui qui porte 
sur les v ins français, est entre les m a i n s d e 
négoc iants a l l emands , anglais ou su i s se s . 
Nos commerçants n'avaient su rien tenter 
pour prendre leur part de ce trafic. 

»** 
Certains journaux , d'ordinaire très min i s 

tériels, notamment la République française, 
attaquent avec une ex trême vivacité le projet 
attribué au ministère de re lever les droits 
d'entrée sur les best iaux et l es gra ins . 

LE PRINCE VICTOR 
La Pairie, qui passe pour être l 'organe 

attitré du prince Napoléon J é r ô m e , publ ie la 
note su ivante sur l ' incident dont nous avons 
parlé hier : 

Plusieurs journaux ont annoncé que le prince 
Victor Napoléon allait prochainement quitter 
ie pied-à-terre qu'il occupait dans les dépen
dances de l'appartement du prince Napoléon, 
ÛO. avenue d'Antii . Ce fait est exact. Le pr ime 
Victor aura désormais «ne installation indépen
dante. Il vient de louer un rez-de-chaussée, 
04 bis, rue de Monceau. 

Cette nouvelle a été dans la presse l'objet de 
nombreux commentaires, que nous n'aurions 
pas relevés si l'un de nos confrères, par la 
plume d'un ancien député, n'avait prêté au 
prince Napoléon, aussi bien qu'au prince Vic
tor, des sentiments et des vues qui sont indignes 
d'eux. 

Nous savons pertinemment que ces appré
ciations sont erronées. Nous pourrions entrer 
dans des détails à ce sujet et nous donner la 
satisfaction de montrer que nous sommes bien 
informé ; mais nos lecteurs comprendront les 
motifs respectueux r:ui nous déterminent à 
garder le silence, quant à présent. Nous nous 
bornerons en conséquence à protester contre de 
tels commentaires qui . d'ailleurs, n'ont même 
pas le mérite de la vraisemblance. 

Tel n'est pas l 'avis du Pays. Répondant 
à la dernière note du Figaro, le journal de 
M. Cassagnac écrit : 

La version que vous donnez ce matin, et que 
nous venons de reproduire, est la version jérô-
miste. c'est-à-dire la fausse. 

Et si nous la relevons, c'est uniquement pour 
faire justice de l'audacieuse et ridicule asser
tion de cet ami des Princes, par laquelle il vou
drait faire entendre qu'iL S'Y A RIES DK POMTIOCE 
dans le grave incident qui occupe l'opinion pu
blique tout entière, en co moment , et qui peut 
avoir de si graves conséquences sur les desti
nées de notre pays. 

Voulant rester dans la réserve que nous nous 
sommes imposée, nous n'en dirons pas davan
tage, et cela suffit. 

Le Pays termine par une révélat ion qui 
ne laisse pas d'être assez piquante : 

Notre confrère ignore certainement un détail 
assez curieux, qu'ignore également le Prince 
Victor Napoléon : c'est que la maison en ques
tion de la rue Monceau appartient à M. Jules 
Grévy, président de la République française. 

Elle a été bâtie sur l'emplacement de l'an
cien couvent des Barnabites, dont le terrain 
avait été acheté par le trop fameux F . Frocder. 

M. Frœder a bâti et vendu à M. Grévy, qui 
ne se vante pas de cette nouvelle et opulente 
acquisition. 

Et voilà comment le Prince Vicor, s'étant 
évadé de l'avenue d'Antin, a trouvé, sans ie 
savoir, un asile chez M. Grévy. 

«a» 

L'ÉLECTION DE DEMAIN 
Une élect ion légis lat ive a l ieu d e m a i n dans 

l 'arrondissement de Bernay. IL Raoul Duval 
a accepté la candidature qui lui a été offerte : 
tous les conservateurs de cet arrondissement 
auront à cœur d'assurer le succès d e ce 
vaillant lutteur. Voici un extrait important 
d e la circulaire q u e M. Raoul Duval a adres
sée aux é lecteurs : 

Messieurs et chers concitoyens, 
La mort regrettable et prématurée de M. 

Janvier de*la Motte vous oblige à choisir un 
autre représentant avant le terme déjà rappro
ché de la législature. Désigné par lut au choix 
de ses nombreux amis et assuré du concoucs 
de la plupart de ceux que le suffrage universel 
avait autorisés à parler en votre nom. j'ai ac
cepté d'êlre candidat des conservateurs de votre 
arrondissement. 

Honoré de vos suffrages, je ne ferais pas une 
opposition systématique, qui est rarement effi
cace et utile, mais je combattrais avec indé
pendance la politique de nos gouvernants , 
quand je la croirais, comme aujourd'hui, dan
gereuse pour notre pays. 

Jusqu'en 1877, la France, gouvernée par des 
conservateurs,était en paix avec tout le inonde. 
Elle remboursait .à raison de 200 mill ions cha
que année, l'argent emprunté à la Banque par 
ie gouvernement de la Défense nationale. Nos 
budgets se réglaient par des excédents de re
cettes ; l'agriculture prospérait et l'industrie 
faisait ses affaires. 

Depuis que leurs adversaires sont arrivés au 
pouvoir, nous avons eu la guerre en Tunisie, 
au Tonkin et a Madagascar. 

Ces expéditions lointaines se succèdent, coû
teuses en hommes et en argent, sans qu'on 
puisse discerner un véritable intérêt français 
pour les justifier. 

Les dépenses publiques augmentent avec ra
pidité, les emprunts succèdent aux emprunts , 
les déficits ont remplacé les excédents de re
cettes, et la situation agricole et industrielle est 
devenue mauvaise . 

Par suite, et en moins de deux ans, 1« crédit 
de l'Etat et U fortune publique ont diminué 
d'un dixième. 

Depuis 1870, partdcuUèrament, nos gouver

nants ont dépensé sans compter. Les travaux 
extraordinaires ont absorbé au moins trois mil
liards trois cents deux millions, chiffre avoué par 
le ministre des finances. 

Pendantce même laps de temps,nos dépenses 
ordinaires et permanentes ont é(é accrues de 
quatre cent cinquante-quatre millions par année. 

On a multiplié les emplois de toute sorte, 
créé des ministères nouveaux et des sous-secré
taires d'Etat aussi dispendieux qu'il» sont inu
tiles. On s'est, en outre, lancé dans le système 
de l'exploitation des voies ferrées par l'Etat, 
qui nous vaut un excédent décharges annuelles 
de plus de vingt millions. 

REVUE DE _LA PRESSE 
Lu d e t t e t u n i s i e n n e 

La Chambre a e n t e n d u h ier u n e interpel 
lation de M. de Soubeyran sur la convers ion 
de la dette tun i s i enne . A u m o m e n t m ê m e o ù 
la d iscuss ion se poursuivait , la France expo 
sait très c la irement le point du débat . La 
quest ion est de ce l les qu'il faut connaître : 

On sait qu'une loi récente autorise l'émission 
d'un emprunt de 140 raillions garanti par le 
gouvernement français et destiné à convertir la 
dette tunisienne. 

Le cabinet vient de traiter pour l'émission 
de cet emprunt avec un syndicat financier, 
composé de la maison Rothschild, du Comp
toir d'Escompte et du Crédit Industriel, qui 
serait dans l'affaire le prête-nom d'autres éta
blissements. 

L'emprunt serait émis en 4 0 |0, au taux de 
02 fr. 50 , pour les porteurs de la dette tuni
sienne et livré à 88 fr. aux banquiers syndica
taires. 

Le 4 0-0 français étant actuellement au cours 
de 100 francs, il en résulte que le gouverne
ment offre aux détenteurs des titres de la dette 
tunisienne un fonds d'Etat ou un fonds garanti 
par l'Etat, à 7 fr. 50 au-dessous du cours de la 
rente française du même type. 

L'obligation tunisienne étant de 500 francs 
ou de cinq unités de 100 francs, c'est un béné
fice de 39,50, soit en chiffres ronds de 40 francs 
que leur assure l'opération, ce qui fait ressortir 
à 540 francs l'obligation remboursable à 500 
francs. 

On se demande quelle est la raison de cette 
prime considérable allouée auxporteursactuels 
de l'emprunt tunisien, dont un grand nombre 
ont déjà réalisé un bénéfice considérable en 
achetant au cours de 180 francs des valeurs qui 
ont atteint depuis, et par le fait même de ia 
convention conclue avec le bey, une plus-value 
énorme. 

Pourquoi d'autre part le gouvernement traitn-
t-i| de gré à gré avec quelques financiers privi
légiés ? S'il ne voulait se charger lui-même 
de l'opération, pourquoi ne pas faire appel à 
lous les grands établissements, et procéder à 
un marché avec concurrence ? 

Assurément il eut obtenu des conditions plus 
favorables. On nous assure que si l'adjudica
tion avait été admise, l'emprunt aurait été pris 
ferme à 9'J francs. 

En résuma, la combinaison adoptée, à raison 
d'une prune de 40 fr. sur les 250.000 obliga
tions, qui priment la dette Tunisienne, consiste 
à demander 10 millions aux contribuables pour 
les offrir gratuitement au syndicat et aux spé
culateurs qui, escomptant par avance les déci
sions du gouvernement, se sont gorgés de 
titres sur lesquels ils ont réalisé un bénéfice dé
mesuré. 

Le public français a le droit de trouver que 
c'est payer un peu cher les politesses que le 
gouvernement de la République croit devoir 
faire à M. Rothschild et à ses associés connus 
ou mystérieux. 

N o u s ferons remarquer qu'en agissant de 
la sorte, M. Tirard a formel lement manqué 
aux e n g a g e m e n t s qu'il avait pris dans la 
séance du 4 avril dernier , à la suite des ob
servat ions d e MM. Pel letan e t d e s Rotours . 

L e » d r o i t s s u r l e s c é r é a l e s 

l 'ne des conséquences de's droits sur les 
céréales et le bétail sera d e grever le con
sommateur . Mais à qui la faute ? Ecoutez le 
Français : 

Les souffrances de l'agriculture ne sont mal
heureusement que trop évidentes , et ce n'est 
pas le moindre crime de la République de n'a
voir rien fait pour les soulager. 

nftel eût été le vrai remède, le remède à la 
fois le plus efficace et le moins contestable ? 
C'était le dégrèvement des impôts exorbitants 
qui mettent notre cultivateur dans une situa
tion inférieure à celle du cultivateur étranger. 
Une telle nie-ure eût à la fois soulagé le pro
ducteur sans grever le consommateur. 

Avec l'élan de prospérité qui existait à la 
chute du gouvernement des conservateurs, un 
tel résultat eût pu être prochainement atteint. 

Mais on sait ce que la République a fait de 
cette prospérité. Avec le gaspil lage du plan 
Ferry, du plan Freycinet, avec les expéditions 
lointaines, avec le malaise économique, consé
quence d'une mauvaise politique,impossible de 
songer à un dégrèvement. Il serait plutôt ques
tion d'établir des impôts nouveaux. 

Dès lors, pour faire quelque chose , la gou
vernement est accuié dans la voiedesé léval ions 
de droits. Mais alors surgissent les plaintes des 
consommateurs, qui crient qu'on veut encore 
augmenter le prixdu pain et delà viande.Ques
tions singulièrement difficiles et brûlantes, que 
le gouvernement ne nous parait guère avoir 
l'autorité de résoudre. 

Seulement, que l'agriculture ne l'oublie pas : 
si l'on ne peut recourir au remède le plus effi
cace et le plus incontesté, c'est la faute de la 
République. 

•*• 
U n p r é d é c e s s e u r d n m a h d i 

Malgré u n t e m p s d'arrêt d a n s sa marche 
v ic tor ieuse , le mahdi m e n a c e toujours la 
bas se E g y p t e . Sorti d e s déser t s du S o u d a n , 
impos teur ou prophète , il a s u rapidement 
gross ir le nombre de ses part isans , battre 

de» armées régul ières et jeter dans de cruels Le ehoixdu ministre plénipotentiaire résident à 
« • b a r r a s l'une des premières puissances du «ué n'est pas encore arrêté ; cependant, il y a 
""•«•"^•i"0 " , ,*%. •• i j tout lieu de croire que c» sera M. Dislère, c^nseil-
coatfinent. Or,le mahdi a eu au siècle dernier 
un prédécesseur dont le rôle , les m o y e n s et 
lex-victoires ont été l e s m ê m e s qu'aujour-
u*fr5UY IX*uti trouvons CferapprochenreiTt de*»" "IWr^adminïstratîon annonce que M dtrectiotf du 
la Nouvelle revue : 

C'était en mars 1785; le Ramadan, mois de 
jeûnes et de privations, est célébré dans tout 
l'islamisme. A Amadie. petite ville du Kurdis
tan, un homme extraordinaire parait. Sa taille 
élevée, son visage imposant, le turban vert dont 
il est coiffé et que peuvent seul^porter les des
cendants de Mahomet ie désignent à l'attention 
des fidèles; cette attention se change en respect 
et en vénération lorsqu'ils voitnt l'inconnu ac
complir de longues stations dans les mosquées, 
jeûner, s'imposer les plus durs traitements. Le 
dernier jour du Ramadan arrive, et le nouveau 
venu prend tout à coup la parole au milieu de 
l'assemblée des fidèles : il se présente comme 
un envoyé de Mahomet, chargé par lui de rap
peler aux véritables préceptes les musulmans 
qui s'en éloignent, et promulgue le nouvel 
évangile en vingt-quatre articles. Sans connaî
tre ni son nom ni son origine, fascinés par son 
éloquence passionnée, les habitants d Amadie 
se rangent sous les ordres du nouveau pro
phète, et, le 20 avril 1785, cette troupe se met 
en marche à la conquête de l'Asie-Mineure. 
Zaku, Zapur. Bitlis, ville forte de 20,000 hâ
tants, Mush sout pris ou se rendent. A l'égard 
des vaincus partout la même tactique ; répon
dant à un dessein arrêté d'établir la conquête 
sur la frayeur, on passe au fil de l'épée, les mu
sulmans récalcitrants qui se refusent à prendre 
au sérieux le rôle du nouveau prophète. 

Tout le Kurdistan est conquis. Akhalzik, où 
30.000 habitants étaient enfermés sous la pro
tection de 6.000 soldats turcs; Erzeroum tombe 
également aux mains du prophète, qui prend 
alors le nom de Mansour ou Victorieux, et 
mar. lie sur S :rvas et Smyrne. 

La Porte alors s'émut. Elle envoya des am
bassades au nouveau croyant; celui-ci les reçut 
toutes avec réserve, sans se livrer, sans révéler 
son but et les limites de son ambition. Même 
un maladroit effendi ayant élevé le ton et parlé 
des droits du sultan, le Mansour le fit emoaler 
sur l'heure et envoya sa tête au sultan. Celte 
fois, celui-ci prit peur pour lui-même. L'ne 
nouvelle ambassade eut mission de détourner 
coûte que coûte le conquérant de l'Asie-Mi-
neure: elle réussit ,et le Mansour alla guerroyer 
dans le Caucase. Après une première victoire 
sur le général rus«e Apraxin, une grande ba
taille se livra : le Mansour futbattu par Apraxin 
et Polemkin, qui s'étaient unis. Pendant quatre 
a n s — 1787-171)1 — c e fut une longue suite de 
victoires et de défaites; mais ces retours de 
fortune, favorables aux puissances organisées, 
sont funestes aux partisans, parce qu'ils inspi
rent ie doute sur la mission providentielle. Le 
Mansour. sentant l'avenir lui échapper, l ivra 
une dernière bataille : il fut vaincu et fa t pri
sonnier. 

Catherine eut la générosité de ne pas la sa
crifier : elle lui assigna Solovetsh comme rési
dence, avec 100,000 fr. de pension". 

Le Mansour y passa cinq années, dans le cou
vent des Arméniens catholiques. L o j o u r de sa 
mort, le 15 septembre 17D8, il adressa une 
lettre à sa fami l le ; elle était s ignée Vr. Gio
vanni Battista Boetti de Predicatori. 

En effet, ce réformateur de la rel ig ion m u 
sulmane n'était pas m u s u l m a n ; c'était un 
aventurier i tal ien. 

Mil : MLLES DU M B 
Paris, 23 mai. 

Dissent iments minis tér ie l s 
On s'entretenait beaucoup aujourd'hui d ma les 

couloirs du désaccord existant entre MM. Ferry et 
Waldack-Rousseau. 

-Un fait presque certain, c'est que le ministre de 
l ' intri >ur est en disgrâce. On disait également 
que c'est sur les instances réit'T. es de M. Four-
nier que le traité di Tien-Tsin a pu être conclu, le 
jeune officier croy.mt le moment excellant, et la fin 
du conflit devant, suivant lui, être cherchée plutôt 
à Paris qu'en Chin». 

Elect ion sénatoriale 
Les sénateurs de la gauche républicaine cher

chent à se mettre d'accord sur le choix d'un candi
dat pour remplacer M. Wurtz, sénateur inamovible 
décédé. L'amiral Peyron, ministre de la marine, 
paraît devoir l'emporter sur MM. AboutetJourde. 
On dit cependant qu'il se pourrait bien que M. Pey
ron, qui n'a, d'ailleurs, nullement sollicité le s iège 
de sénateur, ot malgré le succès assuré de sa can
didature, croira devoir décliner l'offre de séparais. 
Son entrée au Sénat, en qualité de sénateur ina
movible, ne lui paraîtrait pas opportune, an nw-
meut où la gouvernement va proposer de suppri
mer l'inamovibilité. Dans ces conditions, M. About 
et M. .lourde seraient les seuls candidats, — du 
moins jusqu'ici. 

Conversion de la dette tunis ienne 
Voiei quelques indications sur la convention in

tervenue pour la conversion de la dette tuni
sienne : 

-Les 315,000 obligations seront échangées contre 
des titres d'nne valeur nominative de 5<J0 fr., émis 
à 462 fr. et rapportant 4 0 0. 

Lee établissements contractants sont la maison 
Rothschild, le Comptoir d'escompte et le Crédit in
dustriel qui, seuls, signent la convention. 

Ils se sont adjoints quatre autres établissements: 
la Banque de Paris, le Crédit lyonnais, la Société 
générale et la Société marseillaise. 

C'était la Compagnie "marseillaise qui, jusqu'ici, 
taisait le service des coupons. 

Ce sont les établissements contractants qui, dé
sormais, le feront, à moins que l'Etat ne veuille 
s'en charger à un moment quelconque, comme il 
s'en réserve le droit. 

Les établissements en question prennent tous les 
trais à leur charge et toutes les opérations d e -
ebange ou de remboursement devront être termi
nées le 1er octobre prochain. 

Il résultera de cette convention une économie 
annuelle de 2,300,000 fr. sur les intérêts que la 
Régence sert actuellement à ses créanciers. 

Le futur ambassadeur A H u é 

L'amiral Courbet vient de a*Te*dre à Tourane 
pour y recevoir M. Patenôtre, qui • * tout d'abord 
résider quelques jours à Hcrc, »uiv»n>-e4ain8truc-
tdona. / * Î * - ' ? V X • 

~*y} 

1er d'Etat, qui sera appelé à ces hautes fonctions. 
Le journal « le Français » 

Dans une note parue en tête du Français, le con-

jonrnal est désormais confiée à M. O. Depeyre, an
cien député et ancien ministre. 

Cette organisation d'une nouvelle direction n'im
plique à aucun degré une déviation d e l à ligne 
suivie jusqu'ici. • La politique du Français, tit 
la note en question, sera demain ce qu'elle était 
hier. U s'aiîit d'apporter une force précieuse, un 
concours de plus a l'osuvre entreprise, nullement 
de ino :ifier cetta oeuvre. » 

Maladie de M. d 'Haussocvi l le 
Nous apprenons avec douleur que la santé de 

M. le comte d'Hiussonville inspire de sérieuses in
quiétudes. Le mal, très brusque, s'est manifesté 
avec one singulière violence, et les médecins ne 
dissimulant pas leurs alarmes. 

Dans l'après-midi, les nouvelles étaient un peu 
moins alarmantes. Une légère amélioration s'était 
manifestée. Toutefois la situation reste grave. 

Une consultation a été tenue à ttm heures par 
MM. Guéneau do Mutsy, Potam et Worms. 

A la suite de c«tte consult-Ation, le bulletin sui
vant a été rédigé : 

« La journée n'a été marquée par aucune crise 
dans les fonctions respiratoires ; mais depuis le 
soir, la fatigue s'accentua. 

» DOCTEURS WORMS ET POTAIN. » 

Ce matin a eu lieu une nouvelle consultation. 
F in de la g^ève des teinturiers 

On télégraphie de Bradfort : 
La grève des teinturiers a pris fin hier soir. Les 

patrons se sont engagés à accorder aux ouvriers, 
à pirtir du 1er août, l'augmentation de salaire de 
10 0(0 qu'ils avaient demandée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
B« I*I torreip'xiduti *articilim et par FIL SPÉCIAL i 

Séance du vendredi 23 mai 1884 
Présidence de M. BKISSON, président. 

M. Duval présente le rapport sur l'élection de 
M. Maxime Lecomte dans la 2a circonscription 
d'Avesnes; M. Maxime Lecomte e«t admis. 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'inter
pellation de M. !e baron de Soubeyran sur la con
version de laJDette tunisienne. 

M. de Soubeyran développe son interpellation 
sur la dette tunisienne. Il critique le taux de l'é
mission et l'absence de toutes garanties pour l'ave
nir. Il demande que les opérations de cette nature 
soient désormais traitées eu faisant appel à la pu
blicité et à la concurrence. U propose un ordre du 
jour ainsi conçu. 

La Chambre exprime le désir que, dans les Etats 
protèges per la France, les opi rations tinancières 
garanties par le Trésor français soient traitées 
avec publicité et concurrence, (approbation à 
droite.) 

M. Tirard e.^aie de justifier l'opération. Si la 
conversion de l i dette tunisienne n'a pasété l'ob
jet d'une sorte d'adjudication comme l'aurait vou
lue M. de Soubeyran, c'est que la dette tunisienne 
contient d*3 éléments trop variés M. Tirard dé
clare qu'il n'accepte pas l'ordre du jour de M. de 
Soubeyran, à moins qu'il ne soit vote par les deux 
chambres.lt demande l'ordrodu jourpur et simple. 

L'ordre du jour pur et simple est adopté par 327 
voix contre 144. 

La chambre aborde la discussion du projet de 
loi sur le monopole de» allumettes. 

M. Lnydet a combattu vivement ce projet, sou
tenant que l'intérêt général commandait de reve
nir à la liberté de fabrication. Afin de compenser 
la perte qui en résulterait pour le Trésor,on crée
rait un timbre spécial dont le pcodu.t donnerait 
l'équivalent de la subvention payée par la Com
pagnie. 

M. Demarçay , rapporteur, a combatte cette 
proposition à laquelle il ne trouve aucun avan
tage ni pour le Trésor ni pour le public, et l'article 
1er du contre-projet de M. Leydet, mis aux voix, 
a été repoussé par 258 voix contre 204. 

Un projetde M. Saint-Romm», demandant que la 
fabrication fût mise en adjudication, a été égale
ment repoussé par 229 voix contre 195, et le projet 
du gouvernement a été adopté, et la séance levée. 

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES 
Paris, 24 mai, minuit 40. 

La pression barométrique est de 761 •"/•» à 
Biarritz. 

764 à Brest. 
768 à Cherbourg. 
765 à Paris. 
La dépression existe sur le Nord-Est de toute 

l'Europe. 
Belle température. 

AFFAIRES MILITAIRES 
Serv ice d e s subsistances militaire». — Par 

décision ministériele du 17 mai, M. fieorgin, offi
cier d'administration de 2e classe à Constantine, a 
été désigné pour Lille (sous-ordre). 

M. Billon, officier d'administration, adjoint de 
2e classe à Lill>, a été désigné pour occuper l'em
ploi de 1er adjoint au commandement de la Ire 
section de commis et ouvriers militaires d'admi
nistration. 

CHR0NIQl£ LOCALE 
ROUBAIX 

C'est, paraît-il, le 30 mai, que viendra, devant 
le conseil de préfecture la protestation déposée 
par MM. Moreau, Meurant, eto . , contra las élec
tions municipales de Roobaix. 

Les protestataires seront représentés par M* Boi-
tel. 

Cest M* Boyer-Chamard qui plaidera pour les 
conseillers élus le U mai. 

La protestation, nous l'avons dit, n'a pas de basa 
sérieuse : les griefs qu'elle invoque ne sont pas jus
tifiés et plusieurs «ont matériellement faux; elle 
n« cite, d'ailleurs, aucun fait précis pouvant enta
cher de nullité las opératians électorales. 

Les protestataires ont la naïveté de se plaindre 
de ce que le comité indépendant ait décoré sas dis
tributeurs de bulletins de cocardes tricolores. 
Est-ce que, par hasaid, les couleurs nationale» 
n'appartiendraient pas à tous les citoyens fran
çais? 

Pourquoi nous oblige-t on à rappeler que, dan» 
certains quartiers, on a poussé l'indulgence envers 
nos adversaires jusqu'à leur laisser arborer un 
emblème s-editieux : la cocarde ronge \ 

U n'est pas douteux que le conseil de prélecture 
rejettera les conclusions dos protestataires. 

Denier des écoles . — L a vente de charité at 
foira aux plaisirs est définitivement fixée au 15 
jain.Elle aura lieu, comme l'année dernière, dans 
les jardins de M- Pierre Catteau, grreieusement 
mis à la disposition du denier des écoles» 

La comité fait de nouveau un pressant appel à 
la générosité des Ronbeisiewe, Toc» vendront con-
trihuer à cette fête de bienfaisance en faisant don 
de quelque travail de fantaisie ou objet u t le qui 
serviront à garnir les rayons des boutiques. 

Tous les envois seront reçus avec reconnais
sance : on est prie de les adresser au plus tot.soit à 
Mme Bultean-Langlet, président» de l'œnvre, rue 
du Graud-Chamin, soit aux dames dont les n o u s 
suivent : 

Mme Droulers-Prouvost, Grande-Rue, et Mme 
Georges Catteau, rue Fosse-aux Chênes, tiendront 
les buffet--. 

Mme Wibanx-Lestienne, rue de Lille, et Mme 
Mulliez-Eioy, rue des Lignes. — Confiserie et bon
bons. 

Mme Ed. Ferrier, rue du Curoir et Mme Paul 
Scrépel, rue Fosse-aux-Chênes. — Travaux à l'ai
guille et de fantaisie. 

Mme Devillars, rue du Grand-Chemin et 
Mme L. Cordonnier, rue de Lannoy. — Plantes et 
fleurs. 

Mme Bnisine, rue St-Georges. — Vêtements pour 
les pauvres. 

Mme Cavrois-Mahieu, boulevard de Paris. — 
Lingerie 

Mme Emile Delattre, boulevard d'Armentières.et 
Mm» Jules Ernoult, rue du Grand-Chemin.—Jouets 
d'enfants. 

Mme Delfosse-Motte, rue du Vieil-Abreuvoir. — 
• tzar : les articles de ménage, ferblanterie, bois-
sellerie, etc.. seront reçus avec plaisir. 

Mme Toulemonde-Dazin, rue Neuve. — Parfu
merie. 

Mme Fraisse, roe des fabricants et Mme Devé-
my. — Laiterie. 

Mme Georges Heyndrickx, rue du Tilleul et Mm* 
Jean Bossut, Grande-Rue. — Objets divers à mettra 
en loterie. 

Mme Bellon, rue de Lille, et Mme Albert Heyn
drickx. — Objets à mettre en loterie. 

Mme Gustave Réquillart, rue Pauvrée. — Por
celaines et bibelots. 

La confirmation. — L'administration dn sacre
ment de la Confirmation aura lieu, le 26 mai, à 
Hem et à Forest ; le 27, à Lannoy et à Sailly ; le 
28, à Lys et a Tournera ; le 2», à Leers et à Wattre-
los ; le 30, dans les paroisses Notre-Dame et Saint-
Josepb, à Roubaix ; et le 31, dans celles de Saint-
Martin et de S te-Elisabeth, en la même ville. 

Le consei l d iocésain de l'Œuvre de la propa
gation de la foi publie son compte-rendu de l'an
née 1883 : 

Le total des cotisations, pour le diocèse de Cam
brai, s'élève à la somme de 191,836 fr. 30. 

L'archidiaconé de Garnirai a donné 26,437 70; 
de Lille, 76,904 25 ; de Dunkerque, 42,627 05 ; da 
Valenciennes, 28,048 80. 

A ajouter : dons recueillis par la Semaine reli' 
gieuse, 15,362 80 ; autres dons particuliers, 
2,455 10. 

Pour l'Œuvre de la Sainte-Enfance, le chiffre 
des recettes, dans notre diocèse, s'élève à 
106,188 94, et pour l'Œuvre deSt-FrançoisdeSale». 
à 23,916 20. 

La c Semaine rel igieuse, » de Cambrai, pu
blie l'ordonnance suivante de Mgr Duquesnay .-

• Nous, archevêque de Cambrai, 
» Vu notre ordonnance du 7 ma rs 1884 par la

quelle nous avoi s pies 'lit la création das brevets 
complémentaires d'éducation chrétienne; 

• Vu les propositions qui nous ont tr faites au 
nom du Comit•• des i c des da notre diocèse ; 

> Avons ordonné et or fonn m ce qui suit t 
» Article 1er — Sont nommés BMaabMi de la 

commission d'examen pour l'obtention du brevet 
complémentaire d'éducation chrétienne .-

» M. I» chanoine Lasne, cure-atchiprêtre de 
Lille-St-Mauriee, qui remplira les foi.ctions de pré
sident comme notre 4» légu"; 

» M. le chanoine Hollebecque, supérieur de l'Ins
titution de Marcq-en-Barœul ; 

» Mgr Baunard, supérieur di l'Institution Saint-
Joseph.a Lille; 

> M. le chanoine Didiot, doyen de la Faculté da 
théologie, à Lille ; 

» M. l'abbé Boquillou, professeur à ladite Fa
culté'. 

» Art. 2. — M. le chanoine Lasne, président de 
la Commission, est chargé de l'exécution de la pré
sente ordonnance. 

» Donné à Cambrai, le 17 mai 1882. 
> f ALFRED, archevêque de Cambrai, a 

Mercredi 2S mai, seront appelées les protesta
tions relatives aux >lections des communes de 
Basuel, Hiiutment, Mons-en-Barœul (avocat M» 
Barbe), Anbere, Obi^s, Cattenières, B'.iurain, F.m-
mont, Gommegiiies, Carniôres, Couselre, Awoingt, 
Houaain, Mhl ncourt,Quesnoy, Rumilly, Saleschcs, 
Beaurepaii-e,Deheries,Bavai, Mareiz, Collerer, Gt-
pinghem, Bousso s, Somain (avocat M» Wer juin), 
St-Souplet, Eringhem, Aubry,Bellaing,Moncheaux, 
Provin, Gondécourt et Lomme. 

M. Hippolyte Maze, député de Seiae-et-Oise, a 
reçu la lettre suivante : 

< Paris, 16 mai 1S84. 
• Monsieur le député et cher collègue, 

» Par la lettre que vous m'avez fait l'honneur 
de m'écrire le 26 avril dernier, vous exprimez la 
d s i r d e s a v i i r s'il est aujourd 'hui établi par des 
dispositions officiellesdi rinitivesqueles instituteurs 
communaux laïques doivent être admis à demi-
place sur Isa chemins de fer. 

» La question, monsieur le député at cher col-
lègue,est absolument tranchée dans le sens de l'af
firmative, ainsi que ja l'ai déclaré à la Chambra 
des députés. 

• Il est entendu avec les Compagnies de chemin 
da fer, que les inst tuteurs et institutrices primai
res pourront désormais voyager à demi-place, — 
en tout temps et quelle que soit la cause du dépla
cement, — à la seule condition d'avoir, pour cha
que voyage.une autorisation de l'inspecteur d'aca
démie ou de l'inspecteur primaire. 

> Si quelques difficultés se sont produites à cet 
égard, c'est parce qu'il restait encore à régler cer
tains points do détail, an vuede prévenir les abus, 
mais je vais me concerter sans retard, à ce sujet, 
avec M. le ministre de l'instruction publique et la 
nouveau régime pourra alors être appliqué par» 
tout dans les mêmes conditions. 

> Agréas, etc. 
»Le ministre des travaux publics, 

• RAIXALD.» 

D e u x adjudicat ions .—Mardi , 10juin, il sera 
procédé, à la mairie, aux deux adjudications sui
vantes : 

!• Fourniture de papiers à emballer ponr la con
dition publique des mstières textiles, 5,250 fr. ; 
livraison de ficelles à pointer, pour le même éta
blissement, 1,550 fr. 

a» EÛVts d'habillement dn personnel de l'octroi 
pour l'année 1884, 3,790 fr. 

A u pare d e Barh ienx . — Bien que la lista d«e 
sociétés qui doivent se faire entendre alternative-

dit.ee
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